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                 PRÉFÈTE DE L'AUDE  

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement
Région Occitanie
Unité Interdépartementale Aude/Pyrénées-Orientales
                 A2

Extrait d’Arrêté préfectoral n° 2019 - 44
autorisant la société « Colas Midi-Méditerranée » dont le siège social est implanté 855 rue René

Descartes, BP 20070 - 13792 Aix-en-Provence Cedex 3 à exploiter une centrale d’enrobage à chaud de
bitume de matériaux routiers  sur le territoire de la commune de Montredon-des-Corbières, chemin de

Bizanet au lieu-dit « Sainte-Croix ».

La préfète de l'Aude
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le titre premier du livre V du code de l’environnement, relatif aux installations classées pour la protection
de l’environnement ; 

VU le titre IV du livre V du code de l’environnement relatif à l’élimination des déchets et à la récupération
des matériaux ; 

VU le livre V de la partie réglementaire du code de l’environnement ; 

VU l’article L.511.1 du Code de l’Environnement qui fixe les dispositions applicables en matière politique de
gestion des déchets basée sur la valorisation et le traitement à proximité des lieux de production ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif  aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à
autorisation ;

VU le porter à connaissance en date 25 juillet 2019 concernant la modernisation de la centrale d’enrobage à
chaud de produits et matériaux routiers, exploitée par la Société COLAS MIDI-MEDITERRANEE chemin de
Bizanet sur le territoire des communes de MONTREDON des CORBIERES au lieu-dit « Sainte-Croix »;

VU  le  changement  d’exploitant  en  date  du  21  février  2014  au  profit  de  la  Société  COLAS  MIDI
MEDITERANEE autorisé à exploiter  des installations d’enrobage à chaud et à froid de matériaux routiers
exploités précédemment par la Société BBE (Béziers Bizanet Enrobés) sur le territoire de la commune de
MONTREDON DES CORBIERES au lieu-dit « Sainte Croix » ;

VU le dossier déposé à l’appui de la demande ; 

VU les observations émises par l’exploitant sur le projet d’arrêté transmis le 15 octobre 2019.

VU le rapport de l’Inspecteur des installations classées pour la protection de l’environnement en dat e du
18 octobre 2018.

52 rue Jean Bringer - CS 20001 - 11836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi : 8h30/12h – 13h30/16h et le vendredi de 8h30/12h – 13h30/15h

Téléphone : 04.68.10.27.00 - Télécopie : 04.68.72.32.98
Site Internet des services de l'Etat dans l'Aude : http://www.aude.gouv.fr/ - Facebook : http://www.facebook.com/prefecture.aude
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CONSIDERANT QUE les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le
présent arrêté, visent à prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour la protection des intérêts
mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement, notamment pour la commodité du voisinage,
pour la santé, la sécurité, la salubrité publique et pour la protection de la nature de l’environnement.

CONSIDERANT  QUE  les  engagements  de  l’exploitant  doivent  être  complétés  par  des  prescriptions
d’installation et d’exploitation indispensables à la protection des intérêts visés à l’article L.511-1 du code de
l’environnement susvisé y compris en situation accidentelle.

CONSIDERANT QUE le remplacement de la centrale d’enrobage au fioul lourd TBTS par un poste plus
récent  fonctionnant  au gaz naturel  permettra  de diminuer  les  émissions de gaz de combustion du site  et
permettra en conséquence une diminution globale des rejets de Gaz à effet de Serre (GES) ; 

CONSIDERANT d’une part, qu’aucune chaudière à fluides caloporteur et utilisant du fioul domestique ne
sera utilisée, d’autre part, que le fonctionnement au gaz de la centrale permet de s’affranchir des stocks de
fioul lourd réduisant ainsi les risques de pollution des sols, du sous-sol ;

CONSIDERANT que les nuisances liées aux émissions de poussières et d’odeurs peuvent être prévenues par
des mesures spécifiques de confinement et capotage et de filtration ;

Le pétitionnaire entendu. 

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Aude. 

     A R R E T E

            PORTEE ET CONDITIONS PRÉALABLES

BÉNÉFICIAIRE DE L'AUTORISATION

Les dispositions du présent arrêté annulent et remplacent les prescriptions de l’arrêté préfectoral n°  2012-
353-0010 du 9 janvier 2013.

La Société COLAS MIDI MEDITERANEE dont le siège social est fixé 855 rue René Descartes, BP 20 070 -
13792 Aix-en-Provence Cedex 3 sous réserve de la stricte application des dispositions contenues dans le
présent arrêté, est autorisée à procéder à l'exploitation d'une unité d'enrobage à chaud de matériaux routiers et
d'une unité d'enrobage à froid de matériaux routiers chemin de Bizanet sur le territoire de la commune de
MONTREDON des CORBIERES.

Les  installations  classées  pour  la  protection  de  l'environnement,  ainsi  que  les  installations  situées  dans
l’enceinte de l'établissement, mentionnées ou non à la nomenclature des installations classées, mais connexes
à des installations classées, sont soumises aux prescriptions du présent arrêté, en application des dispositions
du Code de l’Environnement.

L'exploitation de ces installations doit se faire conformément aux dispositions du code de l'environnement et
des textes pris pour son application.

Les  dispositions  des  arrêtés  ministériels  existants  relatifs  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration
incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral
d'autorisation.

Les horaires de fonctionnement de la centrale se répartissent sur 6 jours par semaine, du lundi au samedi, de
7h à 12h et de 13h à 17h30, et occasionnellement la nuit de 22h à 7h. 

- une copie du présent arrêté est déposée en Mairie de Montredon des Corbières et pourra y être consultée ;

 AFFICHAGE ET PUBLICITE

Conformément aux dispositions de l'article R.181-44 du Code de l'Environnement :

2/6
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En vue de l'information des tiers :

• une copie  du présent  arrêté  est  déposée en Mairie  de  Montredon des  Corbières  et  pourra  y  être
consultée ;

• un extrait de cet arrêté est affiché en Mairie de Montredon des Corbières pendant une durée minimum
d'un mois. Le procès verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du Maire ;

• l'arrêté est publié sur le site internent de la préfecture de l'Aude pendant une durée minimum de quatre
mois.

 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

La présente décision est  soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut  être déférée devant  le
tribunal  administratif  de  Montpellier  soit  par  courrier  adressé  au  6  rue  Pitot  –  CS  99  002  –  34063
MONTPELLIER Cedex 02, soit par voie électronique sur le site : //www.citoyens.telerecours.fr : 

• par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés
aux articles L.211-1 et L.511-1, dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de l'affichage de
ces décisions ;

Si un recours gracieux est exercé avant le recours contentieux, le délai de recours contentieux est prolongé
de deux mois, il est donc au total de six mois dans ce cas-là ;

• par le demandeur ou l'exploitant,  dans un délai  de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.

  EXECUTION

Le secrétaire général de la préfecture de l’aude, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et
du logement, inspecteur des installations classées, le Maire de MONTREDON des CORBIERES, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont un avis est publié au recueil des actes
administratifs  de  la  Préfecture  de  l’Aude  et  dont  une  copie  est  notifiée  administrativement  à  la  Société
COLAS MIDI-MEDITERRANEE dont le siège social est situé  855 rue René Descartes, BP 20070 - 13792
Aix-en-Provence Cedex.

                        Carcassonne, le 8 novembre 2019

                    Pour la Préfète et par délégation
                    Le Secrétaire Général de la Préfecture

                                                                                                     
                                                                                                                                 SIGNÉ

                         Claude VO-DINH
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